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AVIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 7469/PR du 15 novembre 2024 du Président de la Polynésie 

française reçue le 19 novembre 2024, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure 

d’urgence sur un projet de schéma directeur de l’action sociale et médico-sociale ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 19 novembre 2024 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Santé et solidarités » en date du 29 novembre 

2024 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 3 décembre 2024, l’avis dont la teneur suit : 
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I - OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel (CESEC) de la Polynésie française, selon la procédure d’urgence, un 

projet de schéma directeur de l’action sociale et médico-sociale de la Polynésie française 2025-2030. 

 

II – CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 

La société polynésienne est en constante évolution avec son lot de progrès et de défis. Face aux 

enjeux sociaux actuels et futurs, il est essentiel qu’une réponse cohérente et efficace soit apportée. Le 

gouvernement propose ainsi de mettre en œuvre sa stratégie sectorielle par un « schéma directeur de 

l’action sociale et médico-sociale de la Polynésie française 2025-2030 ».  

 

La présentation et les éléments contextuels du dossier du projet de schéma directeur exposent 

les principaux facteurs caractérisant la situation sociale de la Polynésie française. Il s’agit notamment 

d’éléments sociétaux tels que le vieillissement de la population avec un « nombre de personnes âgées 

dépendantes [qui] devrait doubler entre 2010 et 2030[1] » et d’éléments économiques : 

« Dans un contexte local marqué par une importante pauvreté et de fortes inégalités […], 

l'enjeu des politiques sociales et médico-sociales au fenua est de permettre le développement d'une 

collectivité plus égalitaire, inclusive, agissant en soutien des populations pour libérer le dynamisme 

des territoires en maintenant et renforçant la cohésion sociale. ». 

 

L’action sociale et médico-sociale revêt différentes formes à destination de divers publics 

vulnérables. Ceux plus particulièrement ciblés par le projet de schéma directeur sont les personnes 

sans-abri et en voie d'exclusion, les personnes victimes de violences intrafamiliales, les personnes 

âgées dépendantes, les mineurs et les personnes en situation de handicap. 

 

Ce projet de schéma directeur a été élaboré en octobre 2023 puis finalisé par le gouvernement 

afin qu’il soit conforme aux trois piliers de son programme politique : FA’ATURA (Respecter), 

FA’AORA (Soutenir), et FA’ATUPU (Bâtir).  

Il comprend une déclinaison de 27 fiches-actions en réponse à 7 axes principaux : 

 

1. protéger les personnes sans-abri et économiquement faibles ; 

2. prévenir et médiatiser les violences intrafamiliales ; 

3. diversifier l’offre du bien-vieillir et la prise en charge de la dépendance ; 

4. renforcer la protection de l’enfance par la médiation et la prévention ; 

5. améliorer la prise en charge et l’insertion des personnes en situation de handicap ; 

6. faciliter l’accès aux aides sociales ; 

7. déployer un plan de formations initiales et continues en travail social. 

 

Le projet de schéma directeur inclut également une liste d’actions prioritaires concernant les 

années 2025 et 2026, une feuille de route détaillée pour chaque axe et actions de 2025 à 2030 et un 

point sur les modalités de son pilotage. 

 

III - OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

En liminaire, le CESEC relève qu’il est, une fois encore, saisi selon la procédure d’urgence, 

malgré ses précédentes alertes. Cette procédure ne lui permet pas d’étudier les projets 

gouvernementaux de manière éclairée et approfondie qui plus est dans le cadre d’un plan pluriannuel 

tel qu’un schéma directeur. 

 

 
1 Diagnostic territorial 2021 de l'ISPF. 



 CESEC 2/7 

Aussi, dans le délai imparti, le présent projet de schéma directeur de l’action sociale et médico-

sociale de la Polynésie française 2025-2030 soumis à l’examen du CESEC appelle les observations 

et recommandations suivantes. 

 

III – 1. Un schéma directeur d’utilité sociale 

 

III – 1. 1. Une réponse à un besoin de structuration et d’efficacité améliorées de l’action sociale 

et médico-sociale2 

 

Le CESEC relève que ce schéma directeur, initié sous l’ancien gouvernement, est repris par la 

majorité politique actuelle ce qui lui confère une dimension consensuelle. 

 

Le CESEC reconnait l’intérêt de disposer d’une liste organisée d’actions comprenant des 

modalités de mise en œuvre, des calendriers de déploiement et des indicateurs d’impact.  

Il recommandait3 lui-même récemment de : 

« Définir et adopter une stratégie d’action sociale et solidaire ». 

 

III – 1. 2. Un schéma directeur retardé mais développé notamment en matière de formation 

 

Concernant l’axe 7 « Déployer un plan de formations initiales et continues en travail social », 

le CESEC considère que les formations diplômantes doivent être privilégiées. Le métier de travailleur 

social souffrant d’un manque d’attractivité financière, il convient que les personnes formées aient 

ainsi l’assurance de percevoir une rémunération adéquate (cf. point III – 2. 4. ci-après).  

 

Concernant plus généralement le métier de travailleur social et médico-social, le CESEC 

rappelle ici quelques-unes de ses recommandations inscrites dans son avis n° 20/2024 du 07 mai 2024 

sur le projet de loi du pays relatif à la dérogation temporaire aux durées maximales du travail dans le 

cadre d’interventions urgentes : 

- « le CESEC préconise qu’une réflexion soit menée rapidement sur la possibilité de 

réserver, dans le code du travail, des dispositions spécifiques relatives aux personnels des 

foyers et organismes socio-éducatifs, ainsi qu’aux autres services d’aide à la personne 

nécessitant un suivi permanent de publics fragiles (gardes à domicile des personnes 

malades ou non autonomes, établissements recevant des personnes âgées en perte 

d’autonomie). » ; 

- « Enfin, le CESEC estime que le Pays, compte tenu du caractère très spécifique de 

ces métiers, devrait mettre en place un statut particulier, en s’inspirant d’autres dispositions 

au sein du code du travail comme celles concernant le statut des marins-pêcheurs et 

également celles relatives au secteur de la manutention portuaire. 

En tout état de cause, le sujet des salariés du secteur socio-éducatif doit être abordé 

rapidement par le Pays de même que les travaux visant à formaliser un code de l’action 

sociale et un statut des « Mères SOS » et ce, en concertation étroite avec les acteurs 

concernés. ». 

 

Enfin, le CESEC relève l’attention portée par le projet de schéma directeur sur la situation 

sociale des îles autres que Tahiti et Moorea (ex. fiche-action 6.4. Multiplier l'accueil des centres 

communaux d'action sociale au sein des Fare Ora à mesure de leur développement dans les archipels). 

Dans ce sens, il invite le gouvernement à développer le principe du « guichet unique » et 

également à mettre en œuvre les capacités de téléconsultation, mais aussi les tournées sociales et 

sanitaires du Pays dans les îles éloignées. 

 

 
2 L’action médico-sociale concerne la prise en charge globale des personnes vulnérables combinant les aspects médicaux et sociaux. 
3 Rapport du CESEC n° 156/2024 du 14 août 2024 « Une société polynésienne fracturée : quelles perspectives pour une société plus 

équitable ? », p. 49. 
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III – 1. 3. Dans l’attente d’un code de l’action sociale 

 

La rédaction d’un code de l’action sociale de la Polynésie française est reconnue comme une 

nécessité que ce soit par la Chambre Territoriale des Comptes4 (CTC) ou le CESEC5. 

Le présent projet de schéma directeur prend le parti suivant : 

« Aussi, sans renoncer à une codification adaptée au contexte local, le gouvernement préconise 

une démarche parallèle consistant à résoudre les éventuels conflits de norme ; l'identification des 

dispositifs existants mais peu ou pas appliqués ; révision des dispositifs inutiles ; mise en cohérence 

et adaptation continue à la situation sociale ». 

 

La société civile organisée estime que ce schéma directeur doit aboutir à la rédaction d’un 

code de l’action sociale. 

 

Aussi, le CESEC recommande la précision des réformes réglementaires envisagées par le 

gouvernement et leur insertion dans le schéma directeur. 

 

Cette liste devra inclure en particulier comme priorité la réglementation relative à la 

conformité des établissements en lien avec l’action sociale ou médico-sociale.  

 

Pour l’institution, ces réformes réglementaires sont à mener en préalable afin d’assoir la sécurité 

juridique des actions du schéma directeur comme celle relative aux Établissements et Services d'Aide 

par le Travail (ESAT). 

 

À cet égard, le CESEC recommande la priorisation des réformes réglementaires liées au 

schéma directeur. 

 

III – 1. 4. Un pilotage du schéma directeur à partager 

 

La partie relative aux modalités de pilotage du schéma directeur précise notamment que : 

« L'objectif du Schéma directeur de l'action sociale et médico-sociale de la Polynésie française 

2023-2028 [2025-2030] est de marquer une véritable rupture permettant à l'action sociale et médico-

sociale de prendre un nouveau départ, avec un impact mesurable sur les conditions de vie des 

Polynésiens. 

L'efficacité du pilotage du Schéma est un aspect clé pour atteindre cet objectif. ». 

 

L’institution s'inscrit dans ce schéma directeur avec l’implication de l’ensemble du 

gouvernement. 

 

En effet, la mise en œuvre du schéma directeur est ancrée au ministère afférent en charge des 

solidarités avec un comité exécutif « qui comprend le chef de Projet et un responsable Qualité 

assistés par un pilote pour chacun des axes du Schéma, nommé au sein du Ministère des solidarités ». 

 

Dans le même temps, selon les rédacteurs auditionnés par l’institution, il s’agirait également de 

faire appel à un prestataire de service dans le cadre de ce pilotage. 

 

Ainsi, l’institution considère que le document qui lui est soumis relève plus d’un plan d’actions 

ministériel comportant ainsi ses propres limites d’action. 

Or, de par sa nature et afin d’être efficace, un schéma directeur doit être conduit de manière 

transversale. Aussi, pour l’institution il semble que l’organisation retenue ne réponde pas de manière 

adéquate à cette dimension. 

 
4 Collectivité de la Polynésie française - Politique sociale, 2022, p. 8. 
5 Rapport du CESEC n° 156/2024 du 14 août 2024 « Une société polynésienne fracturée : quelles perspectives pour une société plus 

équitable ? », p. 56. 
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 Par conséquent, le CESEC recommande une mise en œuvre interministérielle plus 

collégiale du schéma directeur impliquant notamment les ministères en charge de la protection 

sociale généralisée et celui en charge des finances. 

 

III – 2. Un schéma directeur à l’ambition contrastée  

 

III – 2. 1. Un affichage ambitieux mais des moyens insuffisants 

 

Selon la présentation et les éléments de contexte du document, le présent projet de schéma 

directeur « est une priorité pour poser de nouveaux jalons en matière d'orientations stratégiques de 

l'action sociale ». 

 

Dans un premier temps, l’institution remarque que le projet porte une orientation résolument 

pro-active. Cependant, elle s’interroge sur la faisabilité des délais très courts prévus pour la réalisation 

des actions envisagées. Certaines prévoient l’exécution d’infrastructures en l’espace de 6 ans sans 

précision de leur gouvernance.  

 

En outre, le projet de schéma directeur ne fait pas apparaître la dépendance de certaines actions 

les unes avec les autres. En effet, certaines présentent un intérêt majeur dans la conduite du projet et 

doivent être identifiées en tant que telles. 

 

Aussi, le CESEC se questionne sur la capacité du Pays à respecter les délais affichés et sur la 

cohérence du projet de schéma directeur. 

 

Pour illustration, la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) lors de son audition a fait part des 

difficultés de mise en œuvre de l’axe 3 « Diversifier l'offre du bien-vieillir et la prise en charge de la 

dépendance dans tous les Archipels ». 

 

De manière contrastée, l’institution relève que l’enveloppe budgétaire dédiée à la feuille de 

route 2025 de 187 millions de F CFP apparaît somme toute modeste pour le démarrage d’un « schéma 

directeur ». 

 

III – 2. 2. Un projet de schéma directeur non exhaustif notamment quant à ses moyens 

 

Le CESEC retient que les 27 actions du projet de schéma directeur ne font pas l’objet d’une 

estimation complète des moyens financiers comme humains correspondants. Ce projet n’établit donc 

pas de récapitulatif des principaux moyens à mettre en œuvre pour sa réalisation. 

L’institution relève que cette carence sur l’appréciation des moyens sur la durée fragilise le 

projet de schéma directeur. En effet, pour exemple, les éléments d’anticipation du financement sont 

une garantie de crédibilité et de la pérennité de la conduite des actions. 

 

Interrogés sur ce point, les auteurs du projet de schéma directeur ont souligné le caractère 

évolutif de ce dernier. Ils ont mis en avant de manière positive l’adaptation qui pourra être faite 

notamment dans l’arbitrage annuel des actions à mettre en œuvre. 

 

Aussi, le CESEC s’interroge sur l’efficacité de concilier la structuration d’une politique 

publique avec une grande flexibilité de mise en œuvre. 

 

Le CESEC estime que si tel était l’objectif, une autre méthode consistant à identifier 

directement les besoins aurait pu optimiser la réalisation du document de référence tant en coût6 qu’en 

délais. 

 
6 38 millions de F CFP pour l’établissement du projet de schéma directeur. 
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De même, l’institution observe que les auteurs auditionnés ont indiqué la construction d’un 

écovillage en 2025 à Taravao sans que cette opération ne corresponde à l’échéancier du projet de 

schéma directeur. Il en est de même pour l’annonce par les auteurs du démarrage de la réalisation de 

deux établissements en faveur du handicap en 2025 à Raiatea et à Bora Bora, hors schéma directeur 

et hors feuille de route 2025. 

 

Par ailleurs, l’institution estime que ce projet de schéma directeur privilégie l’aspect curatif de 

l’action sociale. La prévention n’y est pas assez valorisée et notamment les actions pour améliorer la 

scolarisation ou pour accompagner l’éducation à la parentalité véritables leviers de résorption des 

inégalités sociales comme le préconise le rapport du CESEC n° 156/2024 du 14 août 2024 « Une 

société polynésienne fracturée : quelles perspectives pour une société plus équitable ? » (p. 21 à 31). 

 

Le CESEC note enfin que le projet de schéma directeur ne traite pas du suicide, situation de 

détresse ultime. Il considère que le sujet est mésestimé au sein de la société polynésienne et relève à 

cet effet le refus depuis 2017 de la communication des informations sur le sujet par l’autorité 

compétente. 

 

En résumé, selon les rédacteurs, le schéma directeur est un outil pragmatique au sein de la 

politique sociale menée par le gouvernement. La présentation et les éléments de contexte du dossier 

précisent que : 

« L'objectif premier du Schéma directeur de l'action sociale et médico-sociale du Pays est de 

planifier des actions concrètes avec des impacts mesurables sur la situation des publics les plus 

vulnérables ». 

 

Le CESEC prend acte que le projet de schéma directeur peut être amélioré tant sur l’exhaustivité 

de ses mesures que sur leur mise en cohérence et leur coordination.  

 

III – 2. 3. Un outil fédérateur 

 

En effet, si le CESEC observe une volonté forte de l’exécutif à mener certaines actions, le 

schéma directeur ne doit pas se résumer à une liste d’opérations et leur réalisation doit être priorisée 

avec les acteurs concernés. 

 

La société civile organisée note ainsi que la feuille de route 2025 de l’action sociale et médico-

sociale a déjà été présentée en conseil des ministres en octobre 2024 (cf. Avant-propos du projet de 

schéma directeur) avec 5 actions prioritaires sans que l’Assemblée de la Polynésie française n’ait 

examiné le présent projet de schéma directeur 2025-2030. 

 

Par ailleurs, le CESEC note que le schéma directeur est proposé plus d’un an après sa première 

finalisation et que la nouvelle mouture n’a semble-t-il pas fait l’objet d’une information auprès des 

parties prenantes. Cette consultation aurait pu ouvrir un espace propice aux explications de texte.  

 

Ainsi, concernant le handicap, la principale fédération auditionnée par le CESEC s’interroge 

sur les fondements et les éléments chiffrés ayant servis de base aux actions portées par le projet de 

schéma directeur. De plus, pour cette dernière, la prise en compte du handicap réclame une vision qui 

dépasse les actions prévues par l’axe dédié dans le projet de schéma directeur. 

 

Le CESEC rappelle à ce sujet son vœu relatif à la mise en place d'un schéma pluriannuel du 

handicap en Polynésie française7. 

 

 
7 Vœu n° 1/2017 du 17 août 2017. 
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Enfin, il relève l’exemple de la fiche-action 1.1. Rénover les quartiers insalubres et réagencer 

les habitats collectifs qui renvoie simplement dans son calendrier à la Politique publique de l'habitat 

2021-2030 et aux propositions des mesures de décohabitation du plan « La famille au cœur de nos 

actions ». 

 

Compte tenu des éléments précédents, le CESEC relève qu’il pourrait être difficile pour les 

acteurs de la filière de se projeter outre mesure dans le projet de schéma directeur proposé. 

 

Aussi, pour l’institution, le plan d’actions présenté doit particulièrement veiller à consolider, 

selon l’état d’avancement des projets, l’adhésion des parties prenantes. 

 

III – 2. 4. Des moyens humains à mettre à la hauteur des défis sociaux 

 

Les rédacteurs du projet ont confirmé que l’un des objectifs du gouvernement est de combler le 

déficit de moyens humains dans le domaine du social. 

Le CESEC s’en réjouit mais considère le projet de schéma directeur trop incomplet sur le sujet. 

 

En effet, l’un des principaux acteurs qu’est la Direction des Solidarités, de la Famille et de 

l'Egalité (DSFE) a exprimé un besoin immédiat de 60 travailleurs sociaux. Pour illustration, un agent 

du département de la protection de l’enfance suit une moyenne de 80 situations sociales là où son 

homologue métropolitain en traite 30. 

 

Le CESEC constate cependant que, d’après les rédacteurs, le projet de budget 2025 de la 

Polynésie française contient la création de 11 postes supplémentaires en faveur de la DSFE. 

 

De même, l’institution observe que le projet de schéma directeur mériterait d’identifier les 

moyens de revalorisation du métier de travailleur social et médico-social compte tenu de sa faible 

attractivité actuelle.  

L’accessibilité à ces métiers doit être améliorée notamment à travers la mise en place d’une 

école dédiée, la création de brevets polynésiens et le développement de la Validation des Acquis et 

de l’Expérience (VAE). 

Enfin, les formations sectorielles existantes doivent faire l’objet d’une promotion accrue. 

 

IV - CONCLUSION 

 

La situation sociale de la Polynésie française réclame des réponses fortes et rapides. Aussi, le 

projet de schéma directeur propose de se donner pour objectif : « de marquer une véritable rupture 

permettant à l'action sociale et médico-sociale de prendre un nouveau départ, avec un impact 

mesurable sur les conditions de vie des Polynésiens. ». 

  

Cette rupture vise notamment à apporter des réponses aux situations de violence intrafamiliale, 

à l’allongement de l’espérance de vie et de manière plus générale à la gestion de la dépendance.  

 

Aussi, le projet de schéma directeur comporte 5 axes sur 7 en lien avec les publics vulnérables 

identifiés (les personnes sans-abri et en voie d'exclusion, les personnes victimes de violences 

intrafamiliales, les personnes âgées dépendantes, les mineurs et les personnes en situation de 

handicap).  

Par ce projet, le gouvernement souhaite porter un éclairage sectoriel qui devrait aboutir à des 

concrétisations positives pour ces populations. 

 

Le CESEC estime que le projet du gouvernement n’a pas vocation à répondre à l’ensemble des 

problématiques du secteur, mais qu’il établit un plan utile d’actions. Dans le contexte actuel, ce 

schéma directeur constitue une amélioration à saisir. 
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Ce dernier propose en effet des solutions ciblées qui méritent d’être étoffées et mieux 

coordonnées afin d’offrir une dynamique crédible aux parties prenantes. 

 

Le CESEC recommande de prioriser, avec les acteurs concernés, les actions du schéma 

directeur. Tout d’abord, dans la perspective de la rédaction du code de l’action sociale, il convient 

d'assurer la sécurité juridique par : 

- la précision des réformes réglementaires envisagées par le gouvernement et leur insertion dans 

le schéma directeur ; 

- l’inscription prioritaire de la réglementation relative à la conformité des établissements en lien 

avec l’action sociale ou médico-sociale ; 

- la priorisation des réformes réglementaires liées au schéma directeur. 

 

De plus, il recommande une mise en œuvre interministérielle plus collégiale du schéma 

directeur impliquant notamment les ministères en charge de la protection sociale généralisée et celui 

en charge des finances. 

 

Le CESEC souhaite souligner le mérite des travailleurs sociaux et médico-sociaux tant au sein 

des associations que des services administratifs dans un contexte de manque criant de collaborateurs 

formés alors que leur domaine est déjà difficile et complexe. 

 

Aussi, l’institution préconise que l’accessibilité à ces métiers soit améliorée et soutenue 

notamment à travers la mise en place d’une école dédiée, la création de brevets polynésiens et le 

développement de la Validation des Acquis et de l’Expérience (VAE). 

Enfin, les formations sectorielles existantes doivent faire l’objet d’une promotion accrue. 

 

Par conséquent, et sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil 

Économique, Social, Environnemental et Culturel émet un avis favorable au projet de schéma 

directeur de l’action sociale et médico-sociale de la Polynésie française 2025-2030. 
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09 UTIA     Ina 
 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 FOLITUU    Makalio 

04 KAMIA    Henriette 

05 LUCIANI    Karel 

06 NORMAND    Léna 

07 PORLIER    Teikinui 

08 PROVOST    Louis 

09 RAOULX    Raymonde 

10 TERIITERAAHAUMEA  Patricia 

11 VITRAC    Marotea 
 

Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 HAUATA     Maximilien 

03 NESA     Martine 

04 WANE    Maeva 



4 (quatre) réunions tenues les : 

20, 22, 25 et 29 novembre 2024 

par la commission « Santé – solidarités » 

dont la composition suit : 

MEMBRE DE DROIT 

Madame Voltina ROOMATAAROA-DAUPHIN, Présidente du CESEC 

BUREAU 

▪ PROVOST Louis Président 

▪ TERIITERAAHAUMEA Patricia Vice-présidente 

▪ LE GAYIC Vaitea Secrétaire  

RAPPORTEURS 

▪ LE GAYIC Vaitea 

▪ THEURIER Alain 

MEMBRES 

▪ ANTOINE-MICHARD Maxime 

▪ BAMBRIDGE Maiana 

▪ BARSINAS Marc 

▪ BENHAMZA Jean-François 

▪ BONNAT Anne-Sophie 

▪ CARILLO Joël  

▪ GALENON Patrick 

▪ HAUATA Maximilien 

▪ KAMIA Henriette 

▪ LABBEYI Sandra 

▪ LAI Marguerite 

▪ LUCIANI Karel 

▪ MOSSER Thierry 

▪ NESA Martine 

▪ PEREYRE Moea 

▪ POHUE Patrice 

▪ ROIHAU Andréa 

▪ TEFAATAU Karl  

▪ TEHEI Vairea 

▪ TEMAURI Yvette 

▪ TEUIAU Avaiki 

▪ TREBUCQ Isabelle 

▪ YIENG KOW Diana 

MEMBRES AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 

▪ RAOULX Raymonde 

▪ FOLITUU Makalio 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ DOS ANJOS Sébastien Conseiller technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ BIZIEN Alizée Secrétaire de séance  

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Santé et solidarités » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre de la Vice-Présidente et Ministre des solidarités, en charge de la famille, de la 

condition féminine, des personnes non autonomes et des relations avec les institutions (VP) : 

 Madame Soumia HANDACHY, directrice de cabinet 

 Monsieur Micaël TAPUTU, conseiller technique 

 

 Au titre de la Direction des solidarités, de la famille et de l’égalité (DSFE) : 

 Madame Ravahere RAUZY, directrice 

 

 Au titre de l’Institut d’insertion médico-éducatif (IIME) : 

 Madame Marie PERRARD, directrice  

 

 Au titre de l’Agence de régulation de l’action sanitaire (ARASS) : 

 Madame Merihere GUY épouse WILLIAMS, directrice par intérim 

 Monsieur François LODIEU, inspecteur 

 

 Au titre de la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) : 

 Madame Heirani PANAI, cheffe du service des prestations des affaires familiales 

 Madame Chloé NALLET, cheffe adjointe du service des prestations des affaires familiales  

 

 Au titre de la Fédération Te Niu o te Huma : 

 Madame Henriette KAMIA, présidente 

 Madame Caroline POUECH, directrice 

 Madame Pia AVVENENTI, collaboratrice  

 

 Au titre de l’Association SOS Suicide : 

 Madame Annie TUHEIAVA, présidente 

  


	AVIS



